
MISE EN OEUVRE DE LA RLT A L’EST ET AU SUD DU PAYS. 

Aux termes de l’ l’Arrêté Interministériel n° 010/CAB/MIN/TC/2018, N° 

016/CAB/MIN/ECONAT/2018 ET n° 010/CAB/MIN/FINANCES/2018 du 12 mars 

2018, des nouvelles modalités de perception et d’affectation de la redevance 

logistique terrestre ont été fixées. Cette perception a été étendue aux autres modes 

de transport de marchandises excepté le mode aérien mais aussi à l’Est et au Sud 

du pays au profit de la SNCC SA. 

Pour ce faire, le système démandera toujours au déclarant de saisir le nombre 

d’unités de tarification. Ainsi pour tout camion porteur le nombre d’unités est 1, 

pour tout tracteur routier avec une remorque il est 2 et pour tout tracteur 

routier avec deux remorques usuellement appelé camion remorque avec trailer 

il est 3. Le wagon fait une unité de tarification. 

A la saisie de la déclaration de marchandises, lors du contrôle et de la demande 

d’enregistrement du document, le système demande de saisir le nombre d’unités de 

tarification. 

 

Figure 1 : Demande de saisie du nombre d’unités de tarification. 

        

Figure 2 : Fenêtre de saisie du nombre d’unités de tarification. 

 

 

Figure 3 : Présence de la taxe sur la déclaration de marchandises. 


